DELIBERATION N° 86/11-07 - ELARGISSEMENT DU GRAND CHEMIN : ACQUISITION
DE TERRAINS

Monsieur KIELISZEK, rapporteur, indique a I'Assemblee qu'un plan d'aligne-
ment du Grand Chemin est en cours d'elaboration avec les services de I'Equipement.

Pour mener a bien les futurs travaux d'élargissement, il convient d'acquérir
des terrains situes en bordure de cette voie.

Monsieur ROUSSEL, proprietaire de la parcelle cadastrée section A N°® 871,
d'une contenance de | a 47 ca, propose de la céder par un échange avec la parcelle
N" 749, sise aux Reys, d'une contenance de 4 a 20 ca, appartenant a la Commune.

LE CONSEIL MUNICIPAL, J
apres en avoir delibéré, décide a l'unanimite :

- d'accepter cet echange sans soulte,

- d'autoriser Monsieur le Maire a signer l'acte notarie,



